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Pour cents de touches
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On pourra attendre les rösultats

suivants
90 58
89 49
83 34
72 20
59 13

300 m. 4- 30 m.
600 m. + 60 m.

79 58

En supposant des erreurs de

distance de

I % de la distance... 79 56
» 78 48
» 75 34
» 66 20
» 56 13

»

L'ecart constale plus haut, Joint a celui que Ton remarque lorsque
les troupes tirent a des distances connues, conslitue l'ecart tolal du
tir k distances inconnues.

Si Ton obtient
a dislances inconnues 300 m. 600 m.

79 % 58 %
on obtiendra alors en calculant avec les erreurs de distances indi-
quees plus haut 66 % 20 %.

Exemple des diminutions de pour cent de touche's par suite de

l'augmentation des erreurs de distance.

Resultats ä des distances connues.

On voit que pour une distance du but jusqu'ä 300 m. notre arme
n'a pas beaucoup k eraindre des erreurs d'estimation de distances,
mais que par contre les pour cent diminuent dans de fortes proportions

dans les grandes distances.
104. II rösulte de lk que Ton peut conclure :

1) Dans les exercices d'estimation des distances, on s'appliquera
a porter son attention aux grandes dislances.

2) Dans le tir de campagne, les tirailleurs isolös devront s'abstenir
d'ouvrir le feu sur des buls de petites dimensions aux grandes
distances.

3) Ce ne sera que par le feu de troupes un peu nombreuses, par
exemple une compagnie, qu'au moyen de la gerbe des öcarts de la
trajectoire, donnant une etendue beaucoup plus considerable k
l'espace dangereux, contre un but d'une cerlaine profondeur, que les
erreurs de dislances seront plus ou moins attenuees. — Il appartient
seulement a un officier superieur de compter sur l'efficacite d'un pareil

feu et de Tordonner.

Societe federale (Passurance sur les chevaux.

Le comitö de la Societe de cavalerie de la Suisse occidentale, en
nous demandant de publier le projet de Statuts ci-apres, qui vient
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d'etre elabore, nous prie d'informer MM. les officiers montes de toutes

armes, desireux de faire assurer leurs chevaux de service aux
conditions mentionnees dans les dits Statuts, qu'ils devront en aviser
M. le commandant Feller, a Thoune, avant le 1" octobre prochain.

La Societe d'assurance ne sera constituee qu'aprös Tadoption des
Statuts par les assemblees generales des trois societes suisses de
cavalerie, si le nombre des adherents k la Sociötö d'assurance est juge
süffisant:

Projet de Statuts.
But de la societe.

§ 1er. La societe federale d'assurance sur les chevaux est une association libre,
qui a pour but de secourir, en cas d'accidents, d'une maniere süre, tout societaire
qui remplit les conditions prescrites par les Statuts; l'entree en est libre aux
conditions suivantes, ä tous les officiers et cavaliers de l'armee federale pour leurs
chevaux de service.

Organisation et administration.

$ 2. Le comitö central de la societe d'assurance, compose de 2 membres
ressortissants de chaque arrondissement d'assurance, expedie les affaires courantes.
Les 2 representants de l'arrondissement dela Suisse occidentale ont sous leur admi-
minislralion speciale les affaires des canlons de Vaud, Geneve, Fribourg,
Neuchätel et Valais. Les 2 representants de l'arrondissement de la Suisse centrale,
Celles des cantons de Berne, Lucerne, Uri, Schwytz, Unterwald et Soleure. Les
autres cantons sont dirigös par les 2 representants de Tarrondissement de la Suisse
Orientale.

§ 3. Les assemblees generales des 3 arrondissements sont composees de tous
les socielaires domicilies dans l'arrondissement. Elles nomment leurs representants

au comite central, ainsi qu'un caissier, charge de Tencaisseraent des
contributions annuelles dans son arrondissement. II placera dans une banque süre les
fonds momentanement sans emploi, pour leur faire porler interet.

Le caissier est reeligible tous les 2 ans.
Pour ce qui concerne les autres travaux, tels que la correspondance, etc., les

2 membres du comite se partageront la besogne.
Les membres de la sociele sonl obliges d'aeeepter une place dans le comite central

pour 2 ans.
§ 4. Chaque caissier boucle ses comptes au 31 aoüt, et les expedie, aecompa-

gnes d'un rapport, dans le courant du mois suivanl aux verificateurs nommes par
l'assemblee generale, lesquels ont ä expedier leur rapporl, au plus tard, jusqu'au
15 oclobre au president de l'arrondissemenl d'assurance respectif.

Les 3 presidenls prennent note de ces rapports el les adressenl promptement au
president du comite central, qui fera un rapport general pour les 3 assemblees

concernant la marche el la Situation de la caisse de la sociele.
§ 5. Le territoire de la Confederation suisse est divise en 3 arrondissements

d'assurance, conformement au § 2;. ces arrondissements sonl divises par les 2

representants des arrondissements, en divers petits districts d'assurance. Le comite
nommera pour chacun de ces dislricts une commission d'estimation, composee
d'un bon veterinaire et d'un officier de l'armee suisse, qui a l'experience des
estimations de chevaux.

Cette commission doit proceder aux estimations extraordinaires de chevaux. Ces

estimations ne sont valables que jusqu'ä la prochaine estimation federale, laquelle
fait ensuite regle.
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Entree et sortie.

$ 6. Quiconque veut faire partie de la sociele doit en adresser la demande par
ecrit au president du district d'assurance.

Le caissier pereoit de chaque nouveau membre une cotisalion d'entröe de 3 fr.,
plus 30 cent. pour les presents Statuts.

Chaque membre entre provisoirement dans la sociele pour un an, et lui et ses
heriliers fönt de droit parlie de l'association par son entree. Celui qui ne fera pas
parvenir sa dömission par öcrit, au president, avanl le 1er aoüt, est de nouveau
considere comme membre pour l'annee suivante.

§ 7. Les membres qui annoncent leur sortie par ecrit, et qui plus tard veulent
rentrer dans la sociele, onl ä payer ä nouveau la cotisation d'entree.

Si un membre de la societe meurt, ses heritiers ont droit, jusqu'ä la fin de
l'annee comptable, et sans cotisalion d'entree, ä lous les avantages qu'offre la
societe.

Estimation des chevaux.

% 8. Tous les cavaliers ayant des chevaux de la Conföderation, ne peuvent les

assurer que pour le monlant que leur redoit encore la Confödöration sur Ie prix
qu'ils ont paye. Pour les anciens cavaliers, ainsi que pour tous les officiers de
l'armee föderale, une nouvelle estimalion n'esl pas necessaire pour l'inscription
dans le conlröle des assurances, la derniere estimalion fait rögie.

La valeur de Tassurance ainsi que la prime y relative changent avec chaque
nouvelle eslimation federale.

| 9. Des chevaux nouvellement achetös peuvent, en tout temps, ötre admis
dans la societe d'assurance. Le proprietaire doit demander une estimation extra au
president de l'arrondissemenl d'assurance, el le caissier pereoit de lui, outre la
cotisalion d'entröe, la cotisation d'assurance pour l'annöe comptable.

| 10. Chaque cheval sera suffisamment signalö dans le registre d'estimation
d'apres Tage, le manteau, le sexe, les marques distinctives el les defauts.

Ni la sociötö, ni le proprielaire ne pourront ölever des röclamations conlre les
estimations failes.

Les chevaux dangereusement malades ou affectes de vices redhibitoires seronl
refuses dans l'interet de la sociele.

Assurance des chevaux.

§11. Afin que la societe ne coure pas trop de risques dans ses assurances, un
cheval ne pourra pas etre assure pour plus de 1800 fr.

Les chevaux au service militaire sont exclus de Tassurance pendant le temps
de ce service et le delai de garantie.

Si dans une annee, par suite de typhus, de morve ou d'autres maladies, il devait

y avoir une quantite disproportionnee d'aeeidents chez les chevaux assurös,
de maniere ä ceque les primes ordinaires de l'annöe respeclive n'alteindraient pas
le montant des indemnites ä payer, la societe aurait le droit de decider dans les
assemblees gönerales, un supplöment de prime ä payer par tous les membres de
la societe d'assurance pour couvrir le deficit. La majorite absolue des membres
presents suffit pour celte decision.

§ 12. La prime d'assurance est de \ fr. par 100 fr. d'estimation.
Toutes les contributions d'assurances des anciens soeiötaires doivent ötre prises

en remboursement en septembre pour l'annöe comptable.
§ 13. Si, dans le courant de l'annöe, un cheval pörit, et que son proprietaire

assure une autre monture ä une taxe plus eievee, ce dernier n'aura ä payer que
la difförence entre la nouvelle el l'ancienne assurance. Si par contre le second
cheval est d'une estimation moindre, la difference reste en caisse pour l'annöe res-
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peclive. Si le proprielaire n'assure plus de cheval, la prime payee apparliendra ä

la sociele.
Si un membre de la societe vend son cheval ä un non societaire, Tassurance

est annulee, excepte le cas oü le cheval devrait etre rendu pour cause de vice
redhibitoire.

Le vendeur doit aviser dans la huitaine le president d'arrondissement du jour de
la venle.

Procedes en cas de maladies et d'accidents.

% 14. Si un cheval tombe malade, le propriötaire est oblige de requeiir au plus
vite Tassislance d'un vötörinaire patente.

Si un cheval assure pörit, le proprietaire doit en aviser par ecrit le prösident de

son arrondissement dans l'espace de 2 jours, en joignant ä sa lettre un certificat
d'un veterinaire patente et d'un membre de Tautoritö communal«; il doit etre
indique dans le cerlifical si le cheval ötail incurable el impossible ä conserver,
ainsi que le genre de maladie.

Indemnites.

% 15. En cas d'accident, la sociele indemnise le proprietaire d'un cheval assure
et mort ä raison de 75 % de la somme qu'il etait estime.

L'indemnite doit ötre payöe par le caissier dans l'espace d'un mois ä partir du
jour de Tannonce du döces.

Exclusion de l'indemnite.

§ 16. L'indemnite ne sera pas payöe dans les cas suivanls :

1. Si la mort du cheval assure a ötö occasionnee par la propre faute du
proprietaire ou des siens, ou par leur grossiere negligence, etc.

2. Si le meme cheval a ete assurö ä doubie, c'est-ä-dire aupres d'une autre
sociötö.

3. S'il peut etre prouve qu'un membre s'est rendu coupable de fraude.
4. Si le cheval ölait assure aupres d'une compagnie d'assurance contre Tincen-

die et s'il a peri dans un incendie.
5. Si un societaire n'a pas suivi consciencieusement Talinea 1er du % 14.
L'indemnilö payee doit etre remboursee meine apres une annöe, si on peut

prouver que le proprielaire n'aurait pas eu le droit de recevoir une indemnilö de
la societe.

Traitements.

% 17. La caisse indemnisera les membres du comite central pour leurs döbours
en maleriel de bureau, ports, ainsi que pour leurs deplacements pour se rendre
aux seances.

Chaque caissier recoit annuellement un Irailemenl fixe de 50 fr., plus 5 °/0 des

primes d'assurances encaissees.

§ 18. Les deux experts percevronl de suite du proprielaire, lors d'une eslimation

extraordinaire, la somme de 2 fr. chacun, par cheval, pour l'estimation et
Tetablissement du verbal.

Dans les cas d'inspeclions de chevaux malades ou de vacalions, dans l'intöret
de la sociele, les personnes chargees de ces soins recevronl une indemnite convenable,

en rapport avec le döplacement et le temps perdu.

Dispositions speciales.

% 19. Tous les officiers el cavaliers de l'armee föderale qui assurenl leurs
chevaux de service dans cetle societe ont ä fournir, ä leurs frais, au caissier
d'arrondissement, une copie attestöe de Testimalion de leurs monlures, delivree soil par
le commissariat des guerres föderal ou cantonal, soit par leurs chefs d'escadrons.
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% 20. 11 ne peut elre inlente de proces; chaque societaire doit se soumellre
aux prescriptions des Statuts et aux döcisions prises par l'assemblee generale ou le
comitö central; conlre des döcisions de ce dernier ou dans des cas de conteslalion,
chaque membre a le droit de demander un arbitrage, chaque parlie nomme un
arbilre el les 2 un surarbitre, les 3 arbitres prononcent sans appel. Dans le cas
oü les 2 arbitres ne pourraient pas s'accorder dans le dölai de 15 jours pour le

surarbitre, le president de l'arrondissemenl invite le Departement mililaire federal
de nommer le surarbitre.

Le domicile de la sociele est celui du prösident du comile central.

Dissolution de la societe.

§ 21. La sociele peut se dissoudre, si apres communication des ordres du jour
dans deux des assemblees gönerales des 3 arrondissements 2/3 des membres
presents demandent la dissolution.

Les assemblöes gönerales de la sociele d'assurance doivent avoir lieu au mois de

novembre ou döcembre, c'est-ä-dire, si possible, le matin du jour oü les 3 sociötös
de cavalerie ont leurs assemblees gönerales.

Si, lors de la dissolution de Id sociölö il restait en caisse un solde, ce dernier
serait parlage enlre les membres, proportionnellement aux primes qu'ils payaient.

Un döficit öventuel serail couvert par des contributions egales de tous les
soeiötaires.

Dispositions finales.
% 22. Des changemenls aux presents slaluls pourront elre reclames par les 3

assemblees gönerales et par les 2/3 des membres prösenls.
Ces Statuts enlreronl en vigueur le Ier septembre I877„
Ainsi döcidö dans les assemblees generales des irois socieles de cavalerie ä

Zurich, le 1876.
Lausanne, le 1876.
Berne, le 1876.
Ainsi arröte par les delegues des 5 socieles de cavalerie.
Berne, en avril 1876.

Les delegues de la Suisse Orientale :

Rw.ter, capilaine d'ötat-major. Fehr, capitaine de dragons.
Les delegues de la Suisse occidentale :

Couvreu, capit. de dragons. D'Albis, 1er lieut. de dragons.
Les delegues de la Suisse centrale :

Feli.er, commandant. Oesch, capitaine de dragons.
Pendanl les proebains cours de repeiition, un officier de chaque escadron de

dragons el de chaque compagnie de guides prendra note des cavaliers qui voudront
entrer dans celle sociölö d'assurance. Tous ces ötais nominatifs seront adressös

apres le cours au commandant Feller, ä Thoune.

CIRCULAIRES OFFICIELLES.

Le medecin en chef de l'armee federale aux medecins de division.

Berne, le 26 mai 1876.
Depuis la cloture des visite de prinlemps il s'esl prösentö plusieurs fois des cas

oü des jeunes gens en äge d'elre recrutös el absents du pays lors des visites
d'automne et du prinlemps, en raison de leurs ötudes ou pour d'autres raisons justi-
fiees, ont neanmoins vivement desire satisfaire, dans le courant de l'annöe, ä leurs

obligalions militaires, en passant leur öcole de recrue.
Dans plusieurs do ces cas le Departement mililaire a decide qu'il pouvait etre

fait droit ä la demande de ces jeunes gens, moyennanl la condition qu'ils se fissent
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